
REMARQUES:
1-LORSQUE DEUX LOGEMENTS NE SONT PAS SUPERPOSES, LES DEGRES DE RESISTANCES AU FEU
DEMANDES A L'ARTICLE 9.10.8.1 NE SONT PAS REQUIS SELON L'ARTICLE 9.10.8.10.

2-UN LOGEMENT D'AU MOINS DEUX ETAGES, SOUS-SOL INCLUS, DOIT ETRE ISOLE DU RESTE DU
RESTE DU BATIMENT PAR UNE SEPARATION COUPE-FEU D'UNE HEURE min. ( ARTICLE 9.10.4.14.3)

3-NOTES SUR LES MURS MITOYENS AUX MAISONS DE VILLE
-CHAQUE MAISON DE VILLE DOIT ETRE IMPLANTEE SUR UN LOT DISTINCT.
-SI CHAQUE MAISON DE VILLE EST CONSTRUITE SUR UN LOT DISTINCT, ELLE DOIT AVOIR UN
 MUR MITOYEN SUR LA LIMITE DE LOT.
-UN MUR MITOYEN DOIT ETRE CONSTRUIT COMME UN MUR COUPE-FEU ( ART. 9.10.11.1)
-PAR CONTRE, DANS UNE HABITATIO OU IL N'Y A PAS DEUX LOGEMENTS L'UN AU DESSUS
 DE L'AUTRE, IL N'EST PAS OBLIGATOIRE QUE LE MUR MITOYEN SOIT CONSTRUIT COMME
 UN MUR COUPE-FEU S'IL EST CONSTRUIT COMME UNE SEPARATION COUPE-FEU AYANT
 UN DEGRE DE RESISTANCE AU FEU DE 1H min.

SÉPARATION COUPE FEU

ELECTRICITE:
EFFECTUER LES TRAVAUX SELON LE CODE EN VIGUEUR.

LOCALISER L'ENTREE ELECTRIQUE AVEC LE PROPRIETAIRE, CALCULER
SA CAPACITE DE FACON SUFFISANTE SELON LES BESOINS DU PROPRIETAIRE.

INSTALLER UN DETECTEUR DE FUMEE ELECTRIQUE ET PILES A CHAQUE ETAGE (VOIR
CODE)

FERMES DE TOITURE:
L'ENTREPRENEUR GENERAL DEVRA COORDONNER AVEC LE FABRICANT LES DIMENSIONS
DES FERMES INSCRITES SUR LES PLANS AVANT LEUR FABRICATION.

EFFECTUER LES AJUSTEMENTS NECESSAIRES AUX BESOIN. INSTALLER LES
CONTREVENTEMENTS REQUIS.

COORDONNER AVEC L'ENTREPRENEUR POUR LES ELEMENTS PORTEURS NECESSAIRES.

PLOMBERIE ET MECANIQUE:
EFFECTUER LES TRAVAUX SELON LE CODE EN VIGUEUR.

INSTALLER UN RESEAU DE POMPE SUBMERSIBLE AU SOUS-SOL.

INSTALLER DES CHEMINEES DE DRAIN POUR L'ENTRETIENT DE CELUI-CI.

INSTALLER DES CONDUITS ET UN VENTILATEUR D'EXTRACTION POUR LE GAZ DE TYPE
RADON, SELON LES EXIGENCES DU CODE NATIONAL DU BATIMENT.

PREVOIR UN DRAIN AU SOUS-SOL

COORDONNER AVEC LE PROPRIETAIRE:
-L'ENTREE D'EAU
-LES SORTIES D'EAU EXTERIEUR ET GARAGE
-LA CAPACITE DU RESERVOIR D'EAU CHAUDE

NOTES GENERALES :

DIVERS:
LES COTES EXTERIEURS SONT TOUJOURS PRISENT À L'EXTERIEUR DE LA FONDATION.

S'ASSURER DE LA CONTINUITE DES PARES-AIR ET PARE-VAPEUR, SCELLER LES JOINTS
AVEC DU RUBAN ADHÉSIF, PREVOIR L'INSTALLATION DE TOUS LES SOLINS SOUPLES ET
RIGIDES SELON L'APPLICATION.

PREVOIR UNE PENTE DE 2% min. VERS LA RUE ET COORDONNER AVEC LE PROPRIÉTAIRE
POUR LA FINITION DU TERRAIN.

ITEMS A COORDONNER AVEC LE PROPRIETAIRE :
-APPAREILS DE PLOMBERIE,
-FIXTURES ELECTRIQUES,
-SORTIES ELECTRIQUES,
-TELEPHONE ET ALARME,
-BALAYEUSE CENTRALE,
-REVETEMENT ET FINITION,
-PORTES ET FENETRES,
-L'INSTALLATION DE GOUTTIERES,
-ECHANGEUR D'AIR,
-ESCALIER ET RAMPE,
-ETC,

AJOUTER UN CONTREPLAQUE 5/8" SOUS LES REVETEMENTS DE CERAMIQUES OU
BETON NIVELEUR.

DIMENSIONS DES PORTES ET FENETRES SONT NOMINALES, VEUILLEZ COORDONNER
AVEC LE FABRICANT.
L'ENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER TOUTES LES DIMENSIONS SUR LE CHANTIER AVANT LE
DEBUT DES TRAVAUX ET EN CAS D'ERREUR OU OMISSION, EN AVISER LE PROPRIETAIRE
LE PLUS TOT POSSIBLE.

AUCUNE MESURE NE DOIT ETRE PRISE A L'ECHELLE SUR LES PLANS.

PREVOIR MECANISME CAPABLE DE BLOQUER LA PARTIE BATTANTE OU COULISSANTE
DES FENETRES ET DE LIMITER L'OUVERTURE VERTICALEMENT OU HORIZONTALEMENT A
PLUS DE 4", SI L'APPUI DE LA FENETRE EST INFERIEUR A 36" COTE INTERIEUR DE LA
PIÈCE ET SI LE NIVEAU DE PLANCHER SOUS CETTE FENETRE EST SITUE A PLUS DE 24"
AU DESSUS D'UN AUTRE PLANCHER OU SOL SITUE DE L'AUTRE COTE DE CETTE FENETRE.

EFFICACITE ENERGETIQUE:
CE PLAN DOIT RENCONTRER LES EXIGENCES DU CODE SUR L'EFFICACITE ENERGETIQUE
PARTIE 2, REGLEMENT APPLICABLE AUX BATIMENTS DONT L'USAGE PRINCIPAL EST DU
GROUPE "C" ET QUI N'ABRITE QUES DES LOGEMENTS, BATIMENT D'AU PLUS 600m2
DONT LA HAUTEUR DE BATIMENT EST D'AU PLUS 3 ETAGES, L'ISOLATION, L'ETENCHEITE
ET LE SCELLEMENT DOIVENT ETRE EXECUTES AVEC SOINS ET RESPECTER LES DETAILS
EMIS PAR LA REGIE DU BATIMENT.

STRUCTURE:
LES ELEMENTS STRUCTURAUX TELS QUE, POUTRE, FERMES DE TOIT, MUR PORTEUR,
LINTEAUX, BÉTON ET ARMATURE ETC, DOIVENT ETRE CALCULES ET APPROUVES PAR UN
INGENIEUR, LES INFORMATIONS INDIQUEES AUX PLANS SONT A TITRE INDICATIF
SEULEMENT.

FONDATION 8" ( POUR DU REVETEMENT DE DECLIN OU AUTRE )
FONDATION 10" ( POUR DE LA MACONNERIE )

ARMATURE VOIR INGENIEUR

EFFECTUER DES TESTS DE SOL REQUIS AVANT LE DEBUT DES TRAVAUX ET AJUSTER LES
DIMENSIONS DES FONDATIONS ET SEMELLES EN CONSEQUENCE DES RESULTATS,
L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DES DECISIONS.

LES NIVEAUX DE FONDATIONS SONT A COORDONNER SUR PLACE.

DOUBLER LES SOLIVES SOUS LES MURS PORTEURS ET AUTOUR DU PUIT D'ESCALIER,
CROIX DE ST-ANDRE A TOUS LES 7' max, LES ENTREMISES DES POUTRES D'ACIER
S'APPUYANT SUR UN MUR EXTERIEUR DOIVENT ETRE ISOLEES SUR UNE DISTANCE DE
24" min. A L'URETHANE GICLEE.

LA CONSTRUCTION DU PLANCHER DU 1ER ETAGE DEVRA PRECEDER LE REMBLAYAGE
DES FONDATIONS.

AUTO CONSTRUCTION:
LE CLIENT QUI DECIDE DE S'AUTO-CONSTRUIRE EST RESPONSABLE DES SES CHOIX DE
SOUS-TRAITANTS.

IL EST EGALEMENT RESPONSABLE DE VALIDER LES QUALIFICATIONS DE CES DERNIERS.

L'ARCHITECTE OU DESSINATEUR N'EST PAS RESPONSABLE DES DECISIONS PRISES AU
CHANTIER ET QUI DIFFERENT DES PLANS.

EN CAS D'INCERTITUDES, LE CLIENT DOIT CLARIFIER CES DERNIERES AUPRES DE
CELUI-CI AVANT D'EXECUTER CETTE PARTIE D'OUVRAGE.

L'ENTREPRENEUR AYANT LA TACHE DE COORDONNER L'IMPLICATION DE CHAQUE
SOUS-TRAITANT ET L'IMPLICATION DE TOUT CHANGEMENT SUR LES AUTRES CORPS DE
METIER, L'AUTO-CONSTRUCTEUR DEVRA ASSURER CETTE RESPONSABILITE.

MISE EN GARDE:
L'ENTREPRENEUR DEVRA EFFECTUER LES RECHERCHES ET PRENDRE L'INFORMATION
NECESSAIRE AUPRES DES AUTORITES COMPETENTES ET CONCERNEES AVANT TOUTE
EXCAVATION AFIN DE LOCALISER TOUTES CONDUITES OU FILS SOUTERRAINS.

AVANT LE DEBUT DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR GENERAL DOIT S'ASSURER QUE LE
PROJET REPOND EN TOUS POINTS AUX EXIGENCES DE LA MUNICIPALITE.

LA CONSTRUCTION DEVRA ETRE EXECUTE SELON LES NORMES DU CNB EN VIGUEUR

REMARQUES:

NOTE SUPPLEMENTAIRE SUR LES FENETRES

LES FENETRES DEVRONT ETRE CONFORMES AU CODE EN VIGUEUR DANS LA MUNICIPALITE OU LA MAISON SERA
CONSTRUITE.

CHAQUE CHAMBRE DOIT AVOIR AU MOINS UNE FENETRE OU PORTE EXTERIEUR.

LA FENETRE MENTIONNEE CI-HAUT DOIT :

OFFRIR UN OUVERTURE DEGAGEE D'UNE SURFACE D'AU MOINS 0.35m2 ( 3.77 pi.ca2 ), SANS AUCUNE DIMENSION
INFERIEUR A 380mm ( 15" ).

MAINTENIR UNE OUVERTURE SANS L'AIDE DE MOYEN OU DE SUPPORT DURANT UNE URGENCE.

LES GRANDEURS DE FENETRES DEVRONT ETRE AJUSTEES SELON LE TYPE DE FENETRE CHOISI ET LA DISPONIBILITE DU
PRODUIT CHEZ LE FABRICANT.

NOTE:

TOUS LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX DEVRONT
ÊTRE RECOUVERT DE 2 GYPSES 5/8'' TYPE X

NOTES:

-POUR L'ÉCLAIRAGE DES SORTIES
D'URGENCES, UTILISER LA PARTIE DU CODE
(3.2.7.1-3.7.3)
-LE SYSTÈME ÉLECTRIQUE DE SECOURS DOIT
AVOIR UNE DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU
(DRF) DE 1HR
- LES PORTES D’ISSUES DOIVENT ÊTRE
MUNIES D’UN DISPOSITIF DE FERMETURE
AUTOMATIQUE

ÉTUDE DU CODE CONSTRUCTION DU QUÉBEC 2010

TYPE DU PROJET:                                                 NOUVELLE CONSTRUCTION
AIRE DU BÂTIMENT:                                              5018 pi.ca                          466,18 m²
HAUTEUR DU BÂTIMENT EN ÉTAGE:                         03 ÉTAGES
NOMBRE DE SOUS-SOL:                                       01 SOUS-SOL
MÉZZANNINES:                                                     NON
NOMBRE DE RUES:                                               01
CLASSIFICATION:                                                  GROUPE C ( 3.2.2.51.1)
USAGE PRINCIPAL:                                                HABITATIONS
CONSTRUCTION:                                                  COMBUSTIBLE
GICLEURS:                                                           NON
RÉSISTANCE AU FEU: - PLANCHER                            ÉXIGÉ  1 HR
SÉPARATION DES SUITES :                                     ÉXIGÉ  1 HR
SÉPARATION DES CORRIDORS COMMUNS :             ÉXIGÉ  1 HR
NOMBRE D'ISSUES:                                               02
DISTANCE DE PARCOURS:                                      00 m
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ÉTUDE DE CODE ET
NOTES GÉNÉRALE

REPERENO DATE MODIFICATIONS

L'ENTREPRENEUR DOIT RAMASSER ET ENLEVER LES DECHETS 

L'ENTREPRENEUR NE DOIT JAMAIS MESURER DIRECTEMENT SUR 

L'ENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER TOUTES LES DIMENSIONS, 
MESURES, PLANS ET SPECIFICATIONS AINSI QUE L'ETAT DES 

LIEUX, ET DOIT FAIRE PART A L'ARCHITECTE DE TOUTES 
ERREURS, ANOMALIES OU OMISSIONS AUX PLANS AVANT LE 
DEBUT DES TRAVAUX. 
L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE L'EXECUTION DE TOUS 
MENUS TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS SPECIFIES AUX PLANS 
MAIS QUI SONT USUELS ET NECESSAIRES AU PARACHEVEMENT 
DES TRAVAUX, AFIN DE RENDRE LES TRAVAUX CONFORMES A 
L'USAGE AUXQUELS ILS SONT DESTINES. 

TOUS LES EQUIVALENTS PROPOSES DOIVENT ETRES DE 
QUALITE EGALE OU SUPERIEURE AUX SPECIFICATIONS ET 
DOIVENT ETRE APPROUVES PAR L'ARCHITECTE. 

TOUS LES PLANS DOIVENT ETRE LUS EN CONJONCTION AVEC 
LES PLANS EMIS PAR LES INGENIEURS EN ELECTRICITE, 
STRUCTURE ET MECANIQUE.

LES PLANS ET TOUJOURS SE REFERER AUX COTES. 

ET DOIT NETTOYER LES LOCAUX AVANT DE TERMINER SON  
CONTRAT. 
L'ENTREPRENEUR DOIT REPARER TOUTES LES SURFACES 
EXISTANTES @ REPEINDRE OU RENOVER
TOUS LES MATERIAUX DOIVENT ETRES INSTALLES SELON LES 
INSTRUCTIONS ECRITES DE LEUR FABRICANT.

VÉRIFIER LES CONDITIONS EXISTANTES SUR LE CHANTIER ET AJUSTER AU
BESOIN.
TOUS LES TRAVAUX SERONT EXÉCUTÉS :

- SELON LES STANDARDS ÉTABLIS ET CONFORMÉMENT
  AUX EXIGENCES DES CODES EN VIGUEUR;
- SELON LES RÈGLES DE L'ART;
- S'IL Y A LIEUX EN CONFORMITÉ AVEC LES
  RECOMMENDATIONS DES FABRICANTS ET DE L'INGÉNIEUR.

-TOUS LES ÉLÉMENTS DE STRUCTURES DEVRONT ÊTRE APROUVÉ PAR
L'INGÉNIEUR DES FOURNISSEURS

NOTES IMPORTANTES

NOTES GENERALES :

-LES COTES ONT PRIORITÉ SUR LES DESSINS ET LES MESURES PRISES À
L'ÉCHELLE
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ÉLÉVATION AVANT

REPERENO DATE MODIFICATIONS

L'ENTREPRENEUR DOIT RAMASSER ET ENLEVER LES DECHETS 

L'ENTREPRENEUR NE DOIT JAMAIS MESURER DIRECTEMENT SUR 

L'ENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER TOUTES LES DIMENSIONS, 
MESURES, PLANS ET SPECIFICATIONS AINSI QUE L'ETAT DES 

LIEUX, ET DOIT FAIRE PART A L'ARCHITECTE DE TOUTES 
ERREURS, ANOMALIES OU OMISSIONS AUX PLANS AVANT LE 
DEBUT DES TRAVAUX. 
L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE L'EXECUTION DE TOUS 
MENUS TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS SPECIFIES AUX PLANS 
MAIS QUI SONT USUELS ET NECESSAIRES AU PARACHEVEMENT 
DES TRAVAUX, AFIN DE RENDRE LES TRAVAUX CONFORMES A 
L'USAGE AUXQUELS ILS SONT DESTINES. 

TOUS LES EQUIVALENTS PROPOSES DOIVENT ETRES DE 
QUALITE EGALE OU SUPERIEURE AUX SPECIFICATIONS ET 
DOIVENT ETRE APPROUVES PAR L'ARCHITECTE. 

TOUS LES PLANS DOIVENT ETRE LUS EN CONJONCTION AVEC 
LES PLANS EMIS PAR LES INGENIEURS EN ELECTRICITE, 
STRUCTURE ET MECANIQUE.

LES PLANS ET TOUJOURS SE REFERER AUX COTES. 

ET DOIT NETTOYER LES LOCAUX AVANT DE TERMINER SON  
CONTRAT. 
L'ENTREPRENEUR DOIT REPARER TOUTES LES SURFACES 
EXISTANTES @ REPEINDRE OU RENOVER
TOUS LES MATERIAUX DOIVENT ETRES INSTALLES SELON LES 
INSTRUCTIONS ECRITES DE LEUR FABRICANT.

VÉRIFIER LES CONDITIONS EXISTANTES SUR LE CHANTIER ET AJUSTER AU
BESOIN.
TOUS LES TRAVAUX SERONT EXÉCUTÉS :

- SELON LES STANDARDS ÉTABLIS ET CONFORMÉMENT
  AUX EXIGENCES DES CODES EN VIGUEUR;
- SELON LES RÈGLES DE L'ART;
- S'IL Y A LIEUX EN CONFORMITÉ AVEC LES
  RECOMMENDATIONS DES FABRICANTS ET DE L'INGÉNIEUR.

-TOUS LES ÉLÉMENTS DE STRUCTURES DEVRONT ÊTRE APROUVÉ PAR
L'INGÉNIEUR DES FOURNISSEURS

NOTES IMPORTANTES

NOTES GENERALES :

-LES COTES ONT PRIORITÉ SUR LES DESSINS ET LES MESURES PRISES À
L'ÉCHELLE
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FAÇADE DE RAYONNEMENT

FAÇADE
DISTANCE LIMITATIVE
SUPERFICIE
% D'OUVERTURE
% D'OUVERTURE PERMIS
RESISTANCE AU FEU
CONSTRUCTION
REVETEMENT

8,59 %

3,10m
288,32m²

COMB.
60 min.
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10.1%
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ÉLÉVATIONS DROITE ET GAUCHE

REPERENO DATE MODIFICATIONS

L'ENTREPRENEUR DOIT RAMASSER ET ENLEVER LES DECHETS 

L'ENTREPRENEUR NE DOIT JAMAIS MESURER DIRECTEMENT SUR 

L'ENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER TOUTES LES DIMENSIONS, 
MESURES, PLANS ET SPECIFICATIONS AINSI QUE L'ETAT DES 

LIEUX, ET DOIT FAIRE PART A L'ARCHITECTE DE TOUTES 
ERREURS, ANOMALIES OU OMISSIONS AUX PLANS AVANT LE 
DEBUT DES TRAVAUX. 
L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE L'EXECUTION DE TOUS 
MENUS TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS SPECIFIES AUX PLANS 
MAIS QUI SONT USUELS ET NECESSAIRES AU PARACHEVEMENT 
DES TRAVAUX, AFIN DE RENDRE LES TRAVAUX CONFORMES A 
L'USAGE AUXQUELS ILS SONT DESTINES. 

TOUS LES EQUIVALENTS PROPOSES DOIVENT ETRES DE 
QUALITE EGALE OU SUPERIEURE AUX SPECIFICATIONS ET 
DOIVENT ETRE APPROUVES PAR L'ARCHITECTE. 

TOUS LES PLANS DOIVENT ETRE LUS EN CONJONCTION AVEC 
LES PLANS EMIS PAR LES INGENIEURS EN ELECTRICITE, 
STRUCTURE ET MECANIQUE.

LES PLANS ET TOUJOURS SE REFERER AUX COTES. 

ET DOIT NETTOYER LES LOCAUX AVANT DE TERMINER SON  
CONTRAT. 
L'ENTREPRENEUR DOIT REPARER TOUTES LES SURFACES 
EXISTANTES @ REPEINDRE OU RENOVER
TOUS LES MATERIAUX DOIVENT ETRES INSTALLES SELON LES 
INSTRUCTIONS ECRITES DE LEUR FABRICANT.

VÉRIFIER LES CONDITIONS EXISTANTES SUR LE CHANTIER ET AJUSTER AU
BESOIN.
TOUS LES TRAVAUX SERONT EXÉCUTÉS :

- SELON LES STANDARDS ÉTABLIS ET CONFORMÉMENT
  AUX EXIGENCES DES CODES EN VIGUEUR;
- SELON LES RÈGLES DE L'ART;
- S'IL Y A LIEUX EN CONFORMITÉ AVEC LES
  RECOMMENDATIONS DES FABRICANTS ET DE L'INGÉNIEUR.

-TOUS LES ÉLÉMENTS DE STRUCTURES DEVRONT ÊTRE APROUVÉ PAR
L'INGÉNIEUR DES FOURNISSEURS

NOTES IMPORTANTES

NOTES GENERALES :

-LES COTES ONT PRIORITÉ SUR LES DESSINS ET LES MESURES PRISES À
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REPERENO DATE MODIFICATIONS

L'ENTREPRENEUR DOIT RAMASSER ET ENLEVER LES DECHETS 

L'ENTREPRENEUR NE DOIT JAMAIS MESURER DIRECTEMENT SUR 

L'ENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER TOUTES LES DIMENSIONS, 
MESURES, PLANS ET SPECIFICATIONS AINSI QUE L'ETAT DES 

LIEUX, ET DOIT FAIRE PART A L'ARCHITECTE DE TOUTES 
ERREURS, ANOMALIES OU OMISSIONS AUX PLANS AVANT LE 
DEBUT DES TRAVAUX. 
L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE L'EXECUTION DE TOUS 
MENUS TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS SPECIFIES AUX PLANS 
MAIS QUI SONT USUELS ET NECESSAIRES AU PARACHEVEMENT 
DES TRAVAUX, AFIN DE RENDRE LES TRAVAUX CONFORMES A 
L'USAGE AUXQUELS ILS SONT DESTINES. 

TOUS LES EQUIVALENTS PROPOSES DOIVENT ETRES DE 
QUALITE EGALE OU SUPERIEURE AUX SPECIFICATIONS ET 
DOIVENT ETRE APPROUVES PAR L'ARCHITECTE. 

TOUS LES PLANS DOIVENT ETRE LUS EN CONJONCTION AVEC 
LES PLANS EMIS PAR LES INGENIEURS EN ELECTRICITE, 
STRUCTURE ET MECANIQUE.

LES PLANS ET TOUJOURS SE REFERER AUX COTES. 

ET DOIT NETTOYER LES LOCAUX AVANT DE TERMINER SON  
CONTRAT. 
L'ENTREPRENEUR DOIT REPARER TOUTES LES SURFACES 
EXISTANTES @ REPEINDRE OU RENOVER
TOUS LES MATERIAUX DOIVENT ETRES INSTALLES SELON LES 
INSTRUCTIONS ECRITES DE LEUR FABRICANT.

VÉRIFIER LES CONDITIONS EXISTANTES SUR LE CHANTIER ET AJUSTER AU
BESOIN.
TOUS LES TRAVAUX SERONT EXÉCUTÉS :

- SELON LES STANDARDS ÉTABLIS ET CONFORMÉMENT
  AUX EXIGENCES DES CODES EN VIGUEUR;
- SELON LES RÈGLES DE L'ART;
- S'IL Y A LIEUX EN CONFORMITÉ AVEC LES
  RECOMMENDATIONS DES FABRICANTS ET DE L'INGÉNIEUR.

-TOUS LES ÉLÉMENTS DE STRUCTURES DEVRONT ÊTRE APROUVÉ PAR
L'INGÉNIEUR DES FOURNISSEURS
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M2

TYPES DE MUR:

M1

-BRIQUE D'ARGILE DE 4" AVEC
ATTACHE MÉTALLIQUE
-ESPACE D'AIR 1"
-PARE-AIR
-ISOLANT RIGIDE TYPE R4
-LAINE MINÉRALE R-20
-2" X 6" @ 16" c/c
-PARE-VAPEUR
-1X3'' @16'' C/C
-2 GYPSE 58" TYPE X

-MEMBRANE DE DRAINAGE
-BITUME CAOUTCHOUTÉ
-MUR DE BÉTON 10" OU 8" ép.+ARMATURE
-ISOLANT RIGIDE 1" R-4 OU ÉQUIVALENT
-2"x4" @ 16" c/c
-LAINE MINÉRALE R-17
-PARE-VAPEUR SCELLÉ
-GYPSE TYPE X 58''

C

M2

 02 GYPSES TYPE X 58"
-BARRES RÉSILIENTES @ 16" c/c
-COLOMBAGE @ 16" c/c
-LAINE "ROXUL" FEU / ACCOUSTIQUE
-ESPACE DE 1"
-COLOMBAGE 2" X 6" @ 16" c/c
-BARRES RÉSILIENTES @ 16" c/c
-02 GYPSES TYPE X 58"

MUR MITOYEN - LOG./LOG.
DRF 1.5HR

FONDATION

EXTÉRIEUR

C2
-GYPSE 12"
-2"X 6" @ 16" c/c
-GYPSE 12"

INTÉRIEUR LOGEMENT

-GYPSE 58" TYPE X
-2"X 4" @ 12" c/c
-GYPSE 58" TYPE X

C3
PORTEUR LOG./LOG. DRF 1HR

M4

-REVÊTEMENT DE VINYLE
-FOURRURE MÉTALLIQUE @ 16'' C/C
-PARE-AIR
-ISOLANT RIGIDE TYPE R4
-LAINE MINÉRALE R-20
-2" X 6" @ 16" c/c
-PARE-VAPEUR
-1X3'' @16'' C/C
-2 GYPSE 58" TYPE X

MUR EXTÉRIEUR

 MUR MITOYEN (ESCALIER/LOG)
02 GYPSES TYPE X 58"
BARRE RÉSILIENTE @ 16" c/c, 12"
SONOPAN 34''
LISSE EN 2" X 6"
COLOMBAGE DE BOIS 2" X 4" @ 16" c/c
EN QUINCONCE
ISOLANT ACOUSTIQUE R-12, 31

2''
01 GYPSE TYPE X 58"

C1

C1-a

C1-b

C-a

C-b

(2"x6")

(2"x4")

NOTES:

1-STRUCTURE

-TOUS LES ÉLÉMENTS DE STRUCTURE DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉS
PAR 2 GYPSES TYPE "X" 58"
-TOUTES LES INFORMATIONS DE STRUCTURE SONT À TITRE INDICATIF,
SE RÉFÉRER AU PLAN DU FABRICANT.

2-VENTILATION
-LA VENTILATION MÉCANIQUE DU BÂTIMENT DOIT ÊTRE CONFORME AUX
PRESCRIPTION DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC (CNB 2010)
POUR L’APPORT D’AIR FRAIS ET L’EVACUATION DE L’AIR VICIÉ.
-LA VENTILATION DE L'ENTRE-TOIT DOIT ÊTRE CONFORME AUX
PRESCRIPTIONS DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC (CNB 2010)
ET DOIT ÊTRE FAITE PAR DES VENTILATEURS DE TOITURE EN NOMBRE
SUFFISANT.
-PRÉVOIR LES SORTIES DES HOTTES, SÉCHEUSES, VENTILATEUR
MÉCANIQUE ET LES ENTRÉES ET SORTIES POUR LES ÉCHANGEURS
D'AIR.

3-FENÊTRES DES CHAMBRES
-LE FOURNISSEUR DEVRA S'ASSURER QUE LES FENÊTRES DE CHAMBRE
SOIENT CONFORMENT À LA LOI "EGRESS".

4-ÉLECTRICITÉ
-LA POSITION FINALE DES PANNEAUX ÉLECTRIQUES SERA DÉTÉRMINÉE
SUR LE CHANTIER.

5-PROTECTION INCENDIE
-  SYSTÈME D'ALARME INCENDIE SELON L'Art: 9.10.18.2.5 DU CNB.
-LES DECLENCHEURS MANUELS DOIVENT ÊTRE INSTALÉS SELON
LES PRÉSCRIPTIONS DU CNB 3.2.4.17

-5-PLOMBERIE
-PRÉVOIR UN PUISARD DE RETENUE AVEC POMPE ÉLÉVATOIRE SELON
L' Art.9.14.5 DU CNB.

A53/16"=1'-0"

PLAN DU SOUS-SOL

REPERENO DATE MODIFICATIONS

L'ENTREPRENEUR DOIT RAMASSER ET ENLEVER LES DECHETS 

L'ENTREPRENEUR NE DOIT JAMAIS MESURER DIRECTEMENT SUR 

L'ENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER TOUTES LES DIMENSIONS, 
MESURES, PLANS ET SPECIFICATIONS AINSI QUE L'ETAT DES 

LIEUX, ET DOIT FAIRE PART A L'ARCHITECTE DE TOUTES 
ERREURS, ANOMALIES OU OMISSIONS AUX PLANS AVANT LE 
DEBUT DES TRAVAUX. 
L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE L'EXECUTION DE TOUS 
MENUS TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS SPECIFIES AUX PLANS 
MAIS QUI SONT USUELS ET NECESSAIRES AU PARACHEVEMENT 
DES TRAVAUX, AFIN DE RENDRE LES TRAVAUX CONFORMES A 
L'USAGE AUXQUELS ILS SONT DESTINES. 

TOUS LES EQUIVALENTS PROPOSES DOIVENT ETRES DE 
QUALITE EGALE OU SUPERIEURE AUX SPECIFICATIONS ET 
DOIVENT ETRE APPROUVES PAR L'ARCHITECTE. 

TOUS LES PLANS DOIVENT ETRE LUS EN CONJONCTION AVEC 
LES PLANS EMIS PAR LES INGENIEURS EN ELECTRICITE, 
STRUCTURE ET MECANIQUE.

LES PLANS ET TOUJOURS SE REFERER AUX COTES. 

ET DOIT NETTOYER LES LOCAUX AVANT DE TERMINER SON  
CONTRAT. 
L'ENTREPRENEUR DOIT REPARER TOUTES LES SURFACES 
EXISTANTES @ REPEINDRE OU RENOVER
TOUS LES MATERIAUX DOIVENT ETRES INSTALLES SELON LES 
INSTRUCTIONS ECRITES DE LEUR FABRICANT.

VÉRIFIER LES CONDITIONS EXISTANTES SUR LE CHANTIER ET AJUSTER AU
BESOIN.
TOUS LES TRAVAUX SERONT EXÉCUTÉS :

- SELON LES STANDARDS ÉTABLIS ET CONFORMÉMENT
  AUX EXIGENCES DES CODES EN VIGUEUR;
- SELON LES RÈGLES DE L'ART;
- S'IL Y A LIEUX EN CONFORMITÉ AVEC LES
  RECOMMENDATIONS DES FABRICANTS ET DE L'INGÉNIEUR.

-TOUS LES ÉLÉMENTS DE STRUCTURES DEVRONT ÊTRE APROUVÉ PAR
L'INGÉNIEUR DES FOURNISSEURS

NOTES IMPORTANTES

NOTES GENERALES :

-LES COTES ONT PRIORITÉ SUR LES DESSINS ET LES MESURES PRISES À
L'ÉCHELLE

01

PROJET: 

SCEAU:

16 LOGEMENTS

ST-JEAN-SUR-RICHELIEU

Conception architecturale
MARC POIRIER
a-r-c-h-i-t-e-c-t-u-r-e
43 ave de Honfleur
Candiac
J5R 3P4.              (514)923-7701
mpoirier@conceptmpdesign.com

CLIENT

PROJET

TITRE DU DESSIN

Y.P.

DATE :

M.C.
DESSIN NO:

DESSINÉ PAR:

ÉCHELLE :

CHRISTIAN BOIRE

171116

19/02/2019

www.groupeagc.com438-288-0999
514.692.0626 info@groupeagc.com
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1-501
SALON / SALLE À MANGER

1-503
CHAMBRE

1-504
CHAMBRE

1-505
CHAMBRE

1-502
CUISINE

1-601
SALON / SALLE À MANGER

1-602
CUISINE

1-603
BUREAU

1-604
CHAMBRE 1-605

CHAMBRE

LOGEMENT -7-

4 

1

2

  1083 Pi²

LOGEMENT -8-

4 

1

2

  977 Pi²

CHAPE DE BÉTON

CHAPE DE BÉTON

1-801
SALON / SALLE À MANGER

0-402
CUISINE

1-803
CHAMBRE

1-804
CHAMBRE

1-701
SALON / SALLE À MANGER

1-704
CHAMBRE

1-702
CUISINE

1-703
CHAMBRE

5'
5'

-1
0"

5'
-3

1 4"

4'-9"

4'
-9

"

CHAPE DE BÉTON
CHAPE DE BÉTON

10
'-9

"

4'-6" 4'-6"

C2

C2C2

C3

C3

C3

C3

C3

C3

C3

C2C2

C3

C3C3
C3

C3C3

C2

C3

C-b

C-b

C1-a

C1-a

C1-a

C1-a

C-b

C-b

C-a

C1-a

C1-a

C2

C2

C2

M4

M4

C3 C3

C3

C3

C3C3

M1

M4 M4 M4 M4

M1 M4

TYPES DE MUR:

M1

-BRIQUE D'ARGILE DE 4" AVEC
ATTACHE MÉTALLIQUE
-ESPACE D'AIR 1"
-PARE-AIR
-ISOLANT RIGIDE TYPE R4
-LAINE MINÉRALE R-20
-2" X 6" @ 16" c/c
-PARE-VAPEUR
-1X3'' @16'' C/C
-2 GYPSE 58" TYPE X

-MEMBRANE DE DRAINAGE
-BITUME CAOUTCHOUTÉ
-MUR DE BÉTON 10" OU 8" ép.+ARMATURE
-ISOLANT RIGIDE 1" R-4 OU ÉQUIVALENT
-2"x4" @ 16" c/c
-LAINE MINÉRALE R-17
-PARE-VAPEUR SCELLÉ
-GYPSE TYPE X 58''

C

M2

 02 GYPSES TYPE X 58"
-BARRES RÉSILIENTES @ 16" c/c
-COLOMBAGE @ 16" c/c
-LAINE "ROXUL" FEU / ACCOUSTIQUE
-ESPACE DE 1"
-COLOMBAGE 2" X 6" @ 16" c/c
-BARRES RÉSILIENTES @ 16" c/c
-02 GYPSES TYPE X 58"

MUR MITOYEN - LOG./LOG.
DRF 1.5HR

FONDATION

EXTÉRIEUR

C2
-GYPSE 12"
-2"X 6" @ 16" c/c
-GYPSE 12"

INTÉRIEUR LOGEMENT

-GYPSE 58" TYPE X
-2"X 4" @ 12" c/c
-GYPSE 58" TYPE X

C3
PORTEUR LOG./LOG. DRF 1HR

M4

-REVÊTEMENT DE VINYLE
-FOURRURE MÉTALLIQUE @ 16'' C/C
-PARE-AIR
-ISOLANT RIGIDE TYPE R4
-LAINE MINÉRALE R-20
-2" X 6" @ 16" c/c
-PARE-VAPEUR
-1X3'' @16'' C/C
-2 GYPSE 58" TYPE X

MUR EXTÉRIEUR

 MUR MITOYEN (ESCALIER/LOG)
02 GYPSES TYPE X 58"
BARRE RÉSILIENTE @ 16" c/c, 12"
SONOPAN 34''
LISSE EN 2" X 6"
COLOMBAGE DE BOIS 2" X 4" @ 16" c/c
EN QUINCONCE
ISOLANT ACOUSTIQUE R-12, 31

2''
01 GYPSE TYPE X 58"

C1

C1-a

C1-b

C-a

C-b

(2"x6")

(2"x4")

NOTES:

1-STRUCTURE

-TOUS LES ÉLÉMENTS DE STRUCTURE DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉS
PAR 2 GYPSES TYPE "X" 58"
-TOUTES LES INFORMATIONS DE STRUCTURE SONT À TITRE INDICATIF,
SE RÉFÉRER AU PLAN DU FABRICANT.

2-VENTILATION
-LA VENTILATION MÉCANIQUE DU BÂTIMENT DOIT ÊTRE CONFORME AUX
PRESCRIPTION DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC (CNB 2010)
POUR L’APPORT D’AIR FRAIS ET L’EVACUATION DE L’AIR VICIÉ.
-LA VENTILATION DE L'ENTRE-TOIT DOIT ÊTRE CONFORME AUX
PRESCRIPTIONS DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC (CNB 2010)
ET DOIT ÊTRE FAITE PAR DES VENTILATEURS DE TOITURE EN NOMBRE
SUFFISANT.
-PRÉVOIR LES SORTIES DES HOTTES, SÉCHEUSES, VENTILATEUR
MÉCANIQUE ET LES ENTRÉES ET SORTIES POUR LES ÉCHANGEURS
D'AIR.

3-FENÊTRES DES CHAMBRES
-LE FOURNISSEUR DEVRA S'ASSURER QUE LES FENÊTRES DE CHAMBRE
SOIENT CONFORMENT À LA LOI "EGRESS".

4-ÉLECTRICITÉ
-LA POSITION FINALE DES PANNEAUX ÉLECTRIQUES SERA DÉTÉRMINÉE
SUR LE CHANTIER.

5-PROTECTION INCENDIE
-  SYSTÈME D'ALARME INCENDIE SELON L'Art: 9.10.18.2.5 DU CNB.
-LES DECLENCHEURS MANUELS DOIVENT ÊTRE INSTALÉS SELON
LES PRÉSCRIPTIONS DU CNB 3.2.4.17

-5-PLOMBERIE
-PRÉVOIR UN PUISARD DE RETENUE AVEC POMPE ÉLÉVATOIRE SELON
L' Art.9.14.5 DU CNB.

A63/16"=1'-0"

PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE

REPERENO DATE MODIFICATIONS

L'ENTREPRENEUR DOIT RAMASSER ET ENLEVER LES DECHETS 

L'ENTREPRENEUR NE DOIT JAMAIS MESURER DIRECTEMENT SUR 

L'ENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER TOUTES LES DIMENSIONS, 
MESURES, PLANS ET SPECIFICATIONS AINSI QUE L'ETAT DES 

LIEUX, ET DOIT FAIRE PART A L'ARCHITECTE DE TOUTES 
ERREURS, ANOMALIES OU OMISSIONS AUX PLANS AVANT LE 
DEBUT DES TRAVAUX. 
L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE L'EXECUTION DE TOUS 
MENUS TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS SPECIFIES AUX PLANS 
MAIS QUI SONT USUELS ET NECESSAIRES AU PARACHEVEMENT 
DES TRAVAUX, AFIN DE RENDRE LES TRAVAUX CONFORMES A 
L'USAGE AUXQUELS ILS SONT DESTINES. 

TOUS LES EQUIVALENTS PROPOSES DOIVENT ETRES DE 
QUALITE EGALE OU SUPERIEURE AUX SPECIFICATIONS ET 
DOIVENT ETRE APPROUVES PAR L'ARCHITECTE. 

TOUS LES PLANS DOIVENT ETRE LUS EN CONJONCTION AVEC 
LES PLANS EMIS PAR LES INGENIEURS EN ELECTRICITE, 
STRUCTURE ET MECANIQUE.

LES PLANS ET TOUJOURS SE REFERER AUX COTES. 

ET DOIT NETTOYER LES LOCAUX AVANT DE TERMINER SON  
CONTRAT. 
L'ENTREPRENEUR DOIT REPARER TOUTES LES SURFACES 
EXISTANTES @ REPEINDRE OU RENOVER
TOUS LES MATERIAUX DOIVENT ETRES INSTALLES SELON LES 
INSTRUCTIONS ECRITES DE LEUR FABRICANT.

VÉRIFIER LES CONDITIONS EXISTANTES SUR LE CHANTIER ET AJUSTER AU
BESOIN.
TOUS LES TRAVAUX SERONT EXÉCUTÉS :

- SELON LES STANDARDS ÉTABLIS ET CONFORMÉMENT
  AUX EXIGENCES DES CODES EN VIGUEUR;
- SELON LES RÈGLES DE L'ART;
- S'IL Y A LIEUX EN CONFORMITÉ AVEC LES
  RECOMMENDATIONS DES FABRICANTS ET DE L'INGÉNIEUR.

-TOUS LES ÉLÉMENTS DE STRUCTURES DEVRONT ÊTRE APROUVÉ PAR
L'INGÉNIEUR DES FOURNISSEURS

NOTES IMPORTANTES

NOTES GENERALES :

-LES COTES ONT PRIORITÉ SUR LES DESSINS ET LES MESURES PRISES À
L'ÉCHELLE
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C3
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M1
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M1 M4

M4

TYPES DE MUR:

M1

-BRIQUE D'ARGILE DE 4" AVEC
ATTACHE MÉTALLIQUE
-ESPACE D'AIR 1"
-PARE-AIR
-ISOLANT RIGIDE TYPE R4
-LAINE MINÉRALE R-20
-2" X 6" @ 16" c/c
-PARE-VAPEUR
-1X3'' @16'' C/C
-2 GYPSE 58" TYPE X

-MEMBRANE DE DRAINAGE
-BITUME CAOUTCHOUTÉ
-MUR DE BÉTON 10" OU 8" ép.+ARMATURE
-ISOLANT RIGIDE 1" R-4 OU ÉQUIVALENT
-2"x4" @ 16" c/c
-LAINE MINÉRALE R-17
-PARE-VAPEUR SCELLÉ
-GYPSE TYPE X 58''

C

M2

 02 GYPSES TYPE X 58"
-BARRES RÉSILIENTES @ 16" c/c
-COLOMBAGE @ 16" c/c
-LAINE "ROXUL" FEU / ACCOUSTIQUE
-ESPACE DE 1"
-COLOMBAGE 2" X 6" @ 16" c/c
-BARRES RÉSILIENTES @ 16" c/c
-02 GYPSES TYPE X 58"

MUR MITOYEN - LOG./LOG.
DRF 1.5HR

FONDATION

EXTÉRIEUR

C2
-GYPSE 12"
-2"X 6" @ 16" c/c
-GYPSE 12"

INTÉRIEUR LOGEMENT

-GYPSE 58" TYPE X
-2"X 4" @ 12" c/c
-GYPSE 58" TYPE X

C3
PORTEUR LOG./LOG. DRF 1HR

M4

-REVÊTEMENT DE VINYLE
-FOURRURE MÉTALLIQUE @ 16'' C/C
-PARE-AIR
-ISOLANT RIGIDE TYPE R4
-LAINE MINÉRALE R-20
-2" X 6" @ 16" c/c
-PARE-VAPEUR
-1X3'' @16'' C/C
-2 GYPSE 58" TYPE X

MUR EXTÉRIEUR

 MUR MITOYEN (ESCALIER/LOG)
02 GYPSES TYPE X 58"
BARRE RÉSILIENTE @ 16" c/c, 12"
SONOPAN 34''
LISSE EN 2" X 6"
COLOMBAGE DE BOIS 2" X 4" @ 16" c/c
EN QUINCONCE
ISOLANT ACOUSTIQUE R-12, 31

2''
01 GYPSE TYPE X 58"

C1

C1-a

C1-b

C-a

C-b

(2"x6")

(2"x4")

NOTES:

1-STRUCTURE

-TOUS LES ÉLÉMENTS DE STRUCTURE DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉS
PAR 2 GYPSES TYPE "X" 58"
-TOUTES LES INFORMATIONS DE STRUCTURE SONT À TITRE INDICATIF,
SE RÉFÉRER AU PLAN DU FABRICANT.

2-VENTILATION
-LA VENTILATION MÉCANIQUE DU BÂTIMENT DOIT ÊTRE CONFORME AUX
PRESCRIPTION DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC (CNB 2010)
POUR L’APPORT D’AIR FRAIS ET L’EVACUATION DE L’AIR VICIÉ.
-LA VENTILATION DE L'ENTRE-TOIT DOIT ÊTRE CONFORME AUX
PRESCRIPTIONS DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC (CNB 2010)
ET DOIT ÊTRE FAITE PAR DES VENTILATEURS DE TOITURE EN NOMBRE
SUFFISANT.
-PRÉVOIR LES SORTIES DES HOTTES, SÉCHEUSES, VENTILATEUR
MÉCANIQUE ET LES ENTRÉES ET SORTIES POUR LES ÉCHANGEURS
D'AIR.

3-FENÊTRES DES CHAMBRES
-LE FOURNISSEUR DEVRA S'ASSURER QUE LES FENÊTRES DE CHAMBRE
SOIENT CONFORMENT À LA LOI "EGRESS".

4-ÉLECTRICITÉ
-LA POSITION FINALE DES PANNEAUX ÉLECTRIQUES SERA DÉTÉRMINÉE
SUR LE CHANTIER.

5-PROTECTION INCENDIE
-  SYSTÈME D'ALARME INCENDIE SELON L'Art: 9.10.18.2.5 DU CNB.
-LES DECLENCHEURS MANUELS DOIVENT ÊTRE INSTALÉS SELON
LES PRÉSCRIPTIONS DU CNB 3.2.4.17

-5-PLOMBERIE
-PRÉVOIR UN PUISARD DE RETENUE AVEC POMPE ÉLÉVATOIRE SELON
L' Art.9.14.5 DU CNB.

A73/16"=1'-0"

PLAN DE L'ÉTAGE 01

REPERENO DATE MODIFICATIONS

L'ENTREPRENEUR DOIT RAMASSER ET ENLEVER LES DECHETS 

L'ENTREPRENEUR NE DOIT JAMAIS MESURER DIRECTEMENT SUR 

L'ENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER TOUTES LES DIMENSIONS, 
MESURES, PLANS ET SPECIFICATIONS AINSI QUE L'ETAT DES 

LIEUX, ET DOIT FAIRE PART A L'ARCHITECTE DE TOUTES 
ERREURS, ANOMALIES OU OMISSIONS AUX PLANS AVANT LE 
DEBUT DES TRAVAUX. 
L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE L'EXECUTION DE TOUS 
MENUS TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS SPECIFIES AUX PLANS 
MAIS QUI SONT USUELS ET NECESSAIRES AU PARACHEVEMENT 
DES TRAVAUX, AFIN DE RENDRE LES TRAVAUX CONFORMES A 
L'USAGE AUXQUELS ILS SONT DESTINES. 

TOUS LES EQUIVALENTS PROPOSES DOIVENT ETRES DE 
QUALITE EGALE OU SUPERIEURE AUX SPECIFICATIONS ET 
DOIVENT ETRE APPROUVES PAR L'ARCHITECTE. 

TOUS LES PLANS DOIVENT ETRE LUS EN CONJONCTION AVEC 
LES PLANS EMIS PAR LES INGENIEURS EN ELECTRICITE, 
STRUCTURE ET MECANIQUE.

LES PLANS ET TOUJOURS SE REFERER AUX COTES. 

ET DOIT NETTOYER LES LOCAUX AVANT DE TERMINER SON  
CONTRAT. 
L'ENTREPRENEUR DOIT REPARER TOUTES LES SURFACES 
EXISTANTES @ REPEINDRE OU RENOVER
TOUS LES MATERIAUX DOIVENT ETRES INSTALLES SELON LES 
INSTRUCTIONS ECRITES DE LEUR FABRICANT.

VÉRIFIER LES CONDITIONS EXISTANTES SUR LE CHANTIER ET AJUSTER AU
BESOIN.
TOUS LES TRAVAUX SERONT EXÉCUTÉS :

- SELON LES STANDARDS ÉTABLIS ET CONFORMÉMENT
  AUX EXIGENCES DES CODES EN VIGUEUR;
- SELON LES RÈGLES DE L'ART;
- S'IL Y A LIEUX EN CONFORMITÉ AVEC LES
  RECOMMENDATIONS DES FABRICANTS ET DE L'INGÉNIEUR.

-TOUS LES ÉLÉMENTS DE STRUCTURES DEVRONT ÊTRE APROUVÉ PAR
L'INGÉNIEUR DES FOURNISSEURS

NOTES IMPORTANTES

NOTES GENERALES :

-LES COTES ONT PRIORITÉ SUR LES DESSINS ET LES MESURES PRISES À
L'ÉCHELLE

01
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TYPES DE MUR:

M1

-BRIQUE D'ARGILE DE 4" AVEC
ATTACHE MÉTALLIQUE
-ESPACE D'AIR 1"
-PARE-AIR
-ISOLANT RIGIDE TYPE R4
-LAINE MINÉRALE R-20
-2" X 6" @ 16" c/c
-PARE-VAPEUR
-1X3'' @16'' C/C
-2 GYPSE 58" TYPE X

-MEMBRANE DE DRAINAGE
-BITUME CAOUTCHOUTÉ
-MUR DE BÉTON 10" OU 8" ép.+ARMATURE
-ISOLANT RIGIDE 1" R-4 OU ÉQUIVALENT
-2"x4" @ 16" c/c
-LAINE MINÉRALE R-17
-PARE-VAPEUR SCELLÉ
-GYPSE TYPE X 58''

C

M2

 02 GYPSES TYPE X 58"
-BARRES RÉSILIENTES @ 16" c/c
-COLOMBAGE @ 16" c/c
-LAINE "ROXUL" FEU / ACCOUSTIQUE
-ESPACE DE 1"
-COLOMBAGE 2" X 6" @ 16" c/c
-BARRES RÉSILIENTES @ 16" c/c
-02 GYPSES TYPE X 58"

MUR MITOYEN - LOG./LOG.
DRF 1.5HR

FONDATION

EXTÉRIEUR

C2
-GYPSE 12"
-2"X 6" @ 16" c/c
-GYPSE 12"

INTÉRIEUR LOGEMENT

-GYPSE 58" TYPE X
-2"X 4" @ 12" c/c
-GYPSE 58" TYPE X

C3
PORTEUR LOG./LOG. DRF 1HR

M4

-REVÊTEMENT DE VINYLE
-FOURRURE MÉTALLIQUE @ 16'' C/C
-PARE-AIR
-ISOLANT RIGIDE TYPE R4
-LAINE MINÉRALE R-20
-2" X 6" @ 16" c/c
-PARE-VAPEUR
-1X3'' @16'' C/C
-2 GYPSE 58" TYPE X

MUR EXTÉRIEUR

 MUR MITOYEN (ESCALIER/LOG)
02 GYPSES TYPE X 58"
BARRE RÉSILIENTE @ 16" c/c, 12"
SONOPAN 34''
LISSE EN 2" X 6"
COLOMBAGE DE BOIS 2" X 4" @ 16" c/c
EN QUINCONCE
ISOLANT ACOUSTIQUE R-12, 31

2''
01 GYPSE TYPE X 58"

C1

C1-a

C1-b

C-a

C-b

(2"x6")

(2"x4")

NOTES:

1-STRUCTURE

-TOUS LES ÉLÉMENTS DE STRUCTURE DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉS
PAR 2 GYPSES TYPE "X" 58"
-TOUTES LES INFORMATIONS DE STRUCTURE SONT À TITRE INDICATIF,
SE RÉFÉRER AU PLAN DU FABRICANT.

2-VENTILATION
-LA VENTILATION MÉCANIQUE DU BÂTIMENT DOIT ÊTRE CONFORME AUX
PRESCRIPTION DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC (CNB 2010)
POUR L’APPORT D’AIR FRAIS ET L’EVACUATION DE L’AIR VICIÉ.
-LA VENTILATION DE L'ENTRE-TOIT DOIT ÊTRE CONFORME AUX
PRESCRIPTIONS DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC (CNB 2010)
ET DOIT ÊTRE FAITE PAR DES VENTILATEURS DE TOITURE EN NOMBRE
SUFFISANT.
-PRÉVOIR LES SORTIES DES HOTTES, SÉCHEUSES, VENTILATEUR
MÉCANIQUE ET LES ENTRÉES ET SORTIES POUR LES ÉCHANGEURS
D'AIR.

3-FENÊTRES DES CHAMBRES
-LE FOURNISSEUR DEVRA S'ASSURER QUE LES FENÊTRES DE CHAMBRE
SOIENT CONFORMENT À LA LOI "EGRESS".

4-ÉLECTRICITÉ
-LA POSITION FINALE DES PANNEAUX ÉLECTRIQUES SERA DÉTÉRMINÉE
SUR LE CHANTIER.

5-PROTECTION INCENDIE
-  SYSTÈME D'ALARME INCENDIE SELON L'Art: 9.10.18.2.5 DU CNB.
-LES DECLENCHEURS MANUELS DOIVENT ÊTRE INSTALÉS SELON
LES PRÉSCRIPTIONS DU CNB 3.2.4.17

-5-PLOMBERIE
-PRÉVOIR UN PUISARD DE RETENUE AVEC POMPE ÉLÉVATOIRE SELON
L' Art.9.14.5 DU CNB.

A83/16"=1'-0"

PLAN DE L'ÉTAGE 02

REPERENO DATE MODIFICATIONS

L'ENTREPRENEUR DOIT RAMASSER ET ENLEVER LES DECHETS 

L'ENTREPRENEUR NE DOIT JAMAIS MESURER DIRECTEMENT SUR 

L'ENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER TOUTES LES DIMENSIONS, 
MESURES, PLANS ET SPECIFICATIONS AINSI QUE L'ETAT DES 

LIEUX, ET DOIT FAIRE PART A L'ARCHITECTE DE TOUTES 
ERREURS, ANOMALIES OU OMISSIONS AUX PLANS AVANT LE 
DEBUT DES TRAVAUX. 
L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE L'EXECUTION DE TOUS 
MENUS TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS SPECIFIES AUX PLANS 
MAIS QUI SONT USUELS ET NECESSAIRES AU PARACHEVEMENT 
DES TRAVAUX, AFIN DE RENDRE LES TRAVAUX CONFORMES A 
L'USAGE AUXQUELS ILS SONT DESTINES. 

TOUS LES EQUIVALENTS PROPOSES DOIVENT ETRES DE 
QUALITE EGALE OU SUPERIEURE AUX SPECIFICATIONS ET 
DOIVENT ETRE APPROUVES PAR L'ARCHITECTE. 

TOUS LES PLANS DOIVENT ETRE LUS EN CONJONCTION AVEC 
LES PLANS EMIS PAR LES INGENIEURS EN ELECTRICITE, 
STRUCTURE ET MECANIQUE.

LES PLANS ET TOUJOURS SE REFERER AUX COTES. 

ET DOIT NETTOYER LES LOCAUX AVANT DE TERMINER SON  
CONTRAT. 
L'ENTREPRENEUR DOIT REPARER TOUTES LES SURFACES 
EXISTANTES @ REPEINDRE OU RENOVER
TOUS LES MATERIAUX DOIVENT ETRES INSTALLES SELON LES 
INSTRUCTIONS ECRITES DE LEUR FABRICANT.

VÉRIFIER LES CONDITIONS EXISTANTES SUR LE CHANTIER ET AJUSTER AU
BESOIN.
TOUS LES TRAVAUX SERONT EXÉCUTÉS :

- SELON LES STANDARDS ÉTABLIS ET CONFORMÉMENT
  AUX EXIGENCES DES CODES EN VIGUEUR;
- SELON LES RÈGLES DE L'ART;
- S'IL Y A LIEUX EN CONFORMITÉ AVEC LES
  RECOMMENDATIONS DES FABRICANTS ET DE L'INGÉNIEUR.

-TOUS LES ÉLÉMENTS DE STRUCTURES DEVRONT ÊTRE APROUVÉ PAR
L'INGÉNIEUR DES FOURNISSEURS

NOTES IMPORTANTES

NOTES GENERALES :

-LES COTES ONT PRIORITÉ SUR LES DESSINS ET LES MESURES PRISES À
L'ÉCHELLE

01

PROJET: 

SCEAU:
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MARC POIRIER
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mpoirier@conceptmpdesign.com

CLIENT
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TITRE DU DESSIN
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DESSINÉ PAR:
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NOTES:

1-STRUCTURE

-TOUS LES ÉLÉMENTS DE STRUCTURE DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉS
PAR 2 GYPSES TYPE "X" 58"
-TOUTES LES INFORMATIONS DE STRUCTURE SONT À TITRE INDICATIF,
SE RÉFÉRER AU PLAN DU FABRICANT.

2-VENTILATION
-LA VENTILATION MÉCANIQUE DU BÂTIMENT DOIT ÊTRE CONFORME AUX
PRESCRIPTION DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC (CNB 2010)
POUR L’APPORT D’AIR FRAIS ET L’EVACUATION DE L’AIR VICIÉ.
-LA VENTILATION DE L'ENTRE-TOIT DOIT ÊTRE CONFORME AUX
PRESCRIPTIONS DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC (CNB 2010)
ET DOIT ÊTRE FAITE PAR DES VENTILATEURS DE TOITURE EN NOMBRE
SUFFISANT.
-PRÉVOIR LES SORTIES DES HOTTES, SÉCHEUSES, VENTILATEUR
MÉCANIQUE ET LES ENTRÉES ET SORTIES POUR LES ÉCHANGEURS
D'AIR.

3-FENÊTRES DES CHAMBRES
-LE FOURNISSEUR DEVRA S'ASSURER QUE LES FENÊTRES DE CHAMBRE
SOIENT CONFORMENT À LA LOI "EGRESS".

4-ÉLECTRICITÉ
-LA POSITION FINALE DES PANNEAUX ÉLECTRIQUES SERA DÉTÉRMINÉE
SUR LE CHANTIER.

5-PROTECTION INCENDIE
-  SYSTÈME D'ALARME INCENDIE SELON L'Art: 9.10.18.2.5 DU CNB.
-LES DECLENCHEURS MANUELS DOIVENT ÊTRE INSTALÉS SELON
LES PRÉSCRIPTIONS DU CNB 3.2.4.17

-5-PLOMBERIE
-PRÉVOIR UN PUISARD DE RETENUE AVEC POMPE ÉLÉVATOIRE SELON
L' Art.9.14.5 DU CNB.
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PLAN DE TOITURE

REPERENO DATE MODIFICATIONS

L'ENTREPRENEUR DOIT RAMASSER ET ENLEVER LES DECHETS 

L'ENTREPRENEUR NE DOIT JAMAIS MESURER DIRECTEMENT SUR 

L'ENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER TOUTES LES DIMENSIONS, 
MESURES, PLANS ET SPECIFICATIONS AINSI QUE L'ETAT DES 

LIEUX, ET DOIT FAIRE PART A L'ARCHITECTE DE TOUTES 
ERREURS, ANOMALIES OU OMISSIONS AUX PLANS AVANT LE 
DEBUT DES TRAVAUX. 
L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE L'EXECUTION DE TOUS 
MENUS TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS SPECIFIES AUX PLANS 
MAIS QUI SONT USUELS ET NECESSAIRES AU PARACHEVEMENT 
DES TRAVAUX, AFIN DE RENDRE LES TRAVAUX CONFORMES A 
L'USAGE AUXQUELS ILS SONT DESTINES. 

TOUS LES EQUIVALENTS PROPOSES DOIVENT ETRES DE 
QUALITE EGALE OU SUPERIEURE AUX SPECIFICATIONS ET 
DOIVENT ETRE APPROUVES PAR L'ARCHITECTE. 

TOUS LES PLANS DOIVENT ETRE LUS EN CONJONCTION AVEC 
LES PLANS EMIS PAR LES INGENIEURS EN ELECTRICITE, 
STRUCTURE ET MECANIQUE.

LES PLANS ET TOUJOURS SE REFERER AUX COTES. 

ET DOIT NETTOYER LES LOCAUX AVANT DE TERMINER SON  
CONTRAT. 
L'ENTREPRENEUR DOIT REPARER TOUTES LES SURFACES 
EXISTANTES @ REPEINDRE OU RENOVER
TOUS LES MATERIAUX DOIVENT ETRES INSTALLES SELON LES 
INSTRUCTIONS ECRITES DE LEUR FABRICANT.

VÉRIFIER LES CONDITIONS EXISTANTES SUR LE CHANTIER ET AJUSTER AU
BESOIN.
TOUS LES TRAVAUX SERONT EXÉCUTÉS :

- SELON LES STANDARDS ÉTABLIS ET CONFORMÉMENT
  AUX EXIGENCES DES CODES EN VIGUEUR;
- SELON LES RÈGLES DE L'ART;
- S'IL Y A LIEUX EN CONFORMITÉ AVEC LES
  RECOMMENDATIONS DES FABRICANTS ET DE L'INGÉNIEUR.

-TOUS LES ÉLÉMENTS DE STRUCTURES DEVRONT ÊTRE APROUVÉ PAR
L'INGÉNIEUR DES FOURNISSEURS

NOTES IMPORTANTES

NOTES GENERALES :

-LES COTES ONT PRIORITÉ SUR LES DESSINS ET LES MESURES PRISES À
L'ÉCHELLE
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MUR TYPE 1

-FINITION DE PLANCHER CLOUÉE 34"
-MEMBRANE ACOUSTIQUE CAOUTCHOUC 18"
-CHAPE DE BÉTON AUTONIVELLANT 11

2"
-CARTON FIBRE 12''
- PANNEAU OSB 7

16''
-POUTRELLE 12" (VOIR FOURNISSEUR)
-ISOLANT ACOUSTIQUE
-PARE-VAPEUR SCELLER
-BARRE RÉSILIENTE @ 16" c/c 34"
-02 GYPSES TYPE X 58"

CORNIÈRE D'ACIER

SOLIN NERVASTRALE
(BLUE SKIN)

JOINT D'ÉTANCHÉITÉ
BOUDIN COMPRESSIBLE

ISOLANT D'URÉTHANNE GICLÉ
AU POURTOUR DE LA FENÊTRE

-BARDEAU D'ASPHALTE #210
-MEMBRANE AUTO-COLLANTE
-CONTRE-PLAQUÉ 12" AVEC AGRAPHE EN "H"
-FERMES @ 24" c/c ( VOIR FOURNISSEUR )
-ISOLANT SOUFLÉ R-40
-PARE-VAPEUR SCELLÉ
-FOURRURES 1" X 4" @ 16" c/c
-GYPSE TYPE X 58"

3" m
in.

DÉFLECTEUR POUR
ASSURER
LA VENTILATION

12

6

SOLIN D'ALLUMINIUM

FASCIA D'ALLUMINIUM

SOFFITE PERFORÉ
ET MOULURE EN "L"

2" X 6"

-BRIQUE D'ARGILE DE 4" AVEC
                      ATTACHE MÉTALLIQUE

-ESPACE D'AIR 1"
-PARE-AIR

-PANNEAU OSB R4
-LAINE MINÉRALE R-20

-2" X 6" @ 16" c/c
-PARE-VAPEUR

-1X3'' @16'' C/C
-GYPSE 58" TYPE X

CHANTEPLEUR @ 24'' C/C

PLANCHER TYPE 3 ( DRF 1 HR)

FENÊTRE LOW-E + ARGON

TOITURE TYPE ( DRF 1 HR)

MUR TYPE 1

SABLIÈRE 2-2" X 6"

ISOLANT D'URÉTHANNE GICLÉ

LISSE D'ASSISE 2" X 6"

SOLIVE DE RIVE

PENTE DE 1%

3'-0'' SELON TYPE DE SOL +ARMATURE 1
0

" S
EL

O
N
 T

YP
E 

D
E 

S
O
L

MUR TYPE 2

-DALLE DE BÉTON 4" ép. + ARMATURE
-PARE-VAPEUR SCELLÉ
-ISOLANT RIGIDE 2"
-PIERRE 34" (SELON LA NATURE DU SOL)

-MEMBRANE DE DRAINAGE
-BITUME CAOUTCHOUTÉ
-MUR DE BÉTON 10" ép. + ARMATURE
-ISOLANT RIGIDE 1" R-4 OU ÉQUIVALENT
-2"x4" @ 16" c/c
-LAINE MINÉRALE R-17
-PARE-VAPEUR SCELLÉ
-GYPSE TYPE X 58''

DRAIN FRANÇAIS 4" Ø

PIERRE CONCASSÉE 34" Ø

MEMBRANE GÉOTEXTILE

MORTIER

JOINT ÉTANCHE DU
PARE-VAPEUR

SOLIN BLUESKIN

CHANTEPLEUR @ 24" c/c

SOLIVE DE RIVE
ISOLANT D'URÉTHANE GICLÉ

LISSE D'ASSISE 2" x 6"

PLANCHER TYPE 1

ANCRAGE 12" Ø X 6" DE LONG @ 48" c/c
LISSE D'ASISE 2" X 6" AVEC BANDE D'ÉTAFOAM

PLANCHER TYPE 3  ( DRF 1 HR)

PLANCHER TYPE 3  ( DRF 1 HR)

 02 GYPSES TYPE X 58"
-BARRES RÉSILIENTES @ 16" c/c
-COLOMBAGE 2" X 6" @ 16" c/c
-LAINE "ROXUL" FEU / ACCOUSTIQUE
-ESPACE DE 1"
-COLOMBAGE 2" X 6" @ 16" c/c
-BARRES RÉSILIENTES @ 16" c/c
-02 GYPSES TYPE X 58"

MATÉRIAUX ISOLANT DE TYPE "ROXUL"

COMPOSITION FERME MITOYENNE
-02 GYPSES TYPE X 58" EXTÉRIEUR
-FERMES MITOYENNES
-LAINE DE TYPE ROXUL
-FERMES MITOYENNES
-02 GYPSES TYPE X 58" EXTÉRIEUR

MATÉRIAUX ISOLANT DE TYPE "ROXUL"
GYPSE 58" POUR COUPE FEU

GYPSE 58" POUR COUPE FEU

MATÉRIAUX ISOLANT DE TYPE "ROXUL"
GYPSE 58" POUR COUPE FEU

PLANCHER TYPE 1

PLANCHER TYPE 2  ( DRF 1 HR)

PLANCHER TYPE 3
 ( DRF 1 HR)

NOTE:
L’ESPACE COMPRIS ENTRE LA PARTIE SUPÉRIEURE
DU MUR ET LA SOUS-FACE DU PLANCHER DOIT ÊTRE
CALFEUTRÉ AU MOYEN D’UN MATÉRIAU INCOMBUSTIBLE
AFIN D’EMPÊCHER LA FUMÉE OU LES FLAMMES DE CONTOURNER
LA SÉPARATION COUPE-FEU.

PLANCHER TYPE 3
 ( DRF 1 HR)

 02 GYPSES TYPE X 58"
-BARRES RÉSILIENTES @ 16" c/c
-COLOMBAGE 2" X 4" @ 16" c/c
-LAINE "ROXUL" FEU / ACCOUSTIQUE
-ESPACE DE 1"
-COLOMBAGE 2" X 6" @ 16" c/c
-BARRES RÉSILIENTES @ 16" c/c
-02 GYPSES TYPE X 58"

MUR PORTEUR

-GYPSE 12"
-COLOMBAGE 2" X 6" @ 12" c/c
-ENTREMISES @ MI-HAUTEUR 2" X 4"
-GYPSE 58'' TYPE X

LISSE D'ASSISE 2-2" X 4"
+ ANCRAGE ET MEMBRANE HYDROFUGE
(POLYÉTHYLÈNE)

PAPIER ASPH. #15 AU POURTOUR
DU MUR PORTEUR

3'-6'' SELON TYPE DE SOL +ARMATURE 1
0

" S
EL

O
N
 T

YP
E 

D
E 

S
O
L

SABLIÈRE DOUBLE
2-2" X 4"

-MEMBRANE ÉLASTOMÈRE DE FINITION
-PANNEAU DE SUPPORT 12" AVEC
      MEMBRANE SOUS-COUCHE
-PANNEAU DE FIBRE DE BOIS IGNIFUGE 1"
-PONTAGE DE BOIS EN CONTREPLAQUÉ 58"
-FERME DE TOIT AVEC PENTE INTÉGRÉE

MARQUISE

MAÇONNERIE DE
REMPLISSAGE

SOLIN MÉTALLIQUE

SCELLANT

SOLIN
MÉTALLIQUE

FASCIA D'ALLUMINIUM

SOFFITE PERFORÉ
ET MOULURE EN "L"

M1
SOLIN BLUESKIN
ET CHANTEPLEUR @ 24" C/C

NIV. PALIER
DALLE DE BÉTON 8" Ép.

AVEC ARMATURESISOLANT RIGIDE 4''  HI-60

PIERRE 34"

M1

M2

CHANTEPLEUR @ 24" c/c
SOLIN BLUESKIN

4"

ISOLANT D'URÉTHANNE
GICLÉ

8"

PENTE DE 1%

PLANCHER TYPE 3

PENTE 2% min.

02

07

08

04

06

09

03

06
05

03
01

M1

 02 GYPSES TYPE X 58"
-BARRES RÉSILIENTES @ 16" c/c
-COLOMBAGE 2" X 4" @ 16" c/c
-LAINE "ROXUL" FEU / ACCOUSTIQUE
-ESPACE DE 1"
-COLOMBAGE 2" X 4" @ 16" c/c
-BARRES RÉSILIENTES @ 16" c/c
-02 GYPSES TYPE X 58"

MATÉRIAUX ISOLANT DE TYPE "ROXUL"

COMPOSITION FERME MITOYENNE
-02 GYPSES TYPE X 58" EXTÉRIEUR
-FERMES MITOYENNES
-LAINE DE TYPE ROXUL
-FERMES MITOYENNES
-02 GYPSES TYPE X 58" EXTÉRIEUR

MATÉRIAUX ISOLANT DE TYPE "ROXUL"
GYPSE 58" POUR COUPE FEU

GYPSE 58" POUR COUPE FEU

MATÉRIAUX ISOLANT DE TYPE "ROXUL"
GYPSE 58" POUR COUPE FEU

PLANCHER TYPE 1

PLANCHER TYPE 2  ( DRF 1 HR)

PLANCHER TYPE 3
 ( DRF 1 HR)

NOTE:
L’ESPACE COMPRIS ENTRE LA PARTIE SUPÉRIEURE
DU MUR ET LA SOUS-FACE DU PLANCHER DOIT ÊTRE
CALFEUTRÉ AU MOYEN D’UN MATÉRIAU INCOMBUSTIBLE
AFIN D’EMPÊCHER LA FUMÉE OU LES FLAMMES DE CONTOURNER
LA SÉPARATION COUPE-FEU.

PLANCHER TYPE 3
 ( DRF 1 HR)

 02 GYPSES TYPE X 58"
-BARRES RÉSILIENTES @ 16" c/c
-COLOMBAGE 2" X 4" @ 16" c/c
-LAINE "ROXUL" FEU / ACCOUSTIQUE
-ESPACE DE 1"
-COLOMBAGE 2" X 4" @ 16" c/c
-BARRES RÉSILIENTES @ 16" c/c
-02 GYPSES TYPE X 58"

A10INDIQUÉE

PLAN DE TOITURE

REPERENO DATE MODIFICATIONS

L'ENTREPRENEUR DOIT RAMASSER ET ENLEVER LES DECHETS 

L'ENTREPRENEUR NE DOIT JAMAIS MESURER DIRECTEMENT SUR 

L'ENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER TOUTES LES DIMENSIONS, 
MESURES, PLANS ET SPECIFICATIONS AINSI QUE L'ETAT DES 

LIEUX, ET DOIT FAIRE PART A L'ARCHITECTE DE TOUTES 
ERREURS, ANOMALIES OU OMISSIONS AUX PLANS AVANT LE 
DEBUT DES TRAVAUX. 
L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE L'EXECUTION DE TOUS 
MENUS TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS SPECIFIES AUX PLANS 
MAIS QUI SONT USUELS ET NECESSAIRES AU PARACHEVEMENT 
DES TRAVAUX, AFIN DE RENDRE LES TRAVAUX CONFORMES A 
L'USAGE AUXQUELS ILS SONT DESTINES. 

TOUS LES EQUIVALENTS PROPOSES DOIVENT ETRES DE 
QUALITE EGALE OU SUPERIEURE AUX SPECIFICATIONS ET 
DOIVENT ETRE APPROUVES PAR L'ARCHITECTE. 

TOUS LES PLANS DOIVENT ETRE LUS EN CONJONCTION AVEC 
LES PLANS EMIS PAR LES INGENIEURS EN ELECTRICITE, 
STRUCTURE ET MECANIQUE.

LES PLANS ET TOUJOURS SE REFERER AUX COTES. 

ET DOIT NETTOYER LES LOCAUX AVANT DE TERMINER SON  
CONTRAT. 
L'ENTREPRENEUR DOIT REPARER TOUTES LES SURFACES 
EXISTANTES @ REPEINDRE OU RENOVER
TOUS LES MATERIAUX DOIVENT ETRES INSTALLES SELON LES 
INSTRUCTIONS ECRITES DE LEUR FABRICANT.

VÉRIFIER LES CONDITIONS EXISTANTES SUR LE CHANTIER ET AJUSTER AU
BESOIN.
TOUS LES TRAVAUX SERONT EXÉCUTÉS :

- SELON LES STANDARDS ÉTABLIS ET CONFORMÉMENT
  AUX EXIGENCES DES CODES EN VIGUEUR;
- SELON LES RÈGLES DE L'ART;
- S'IL Y A LIEUX EN CONFORMITÉ AVEC LES
  RECOMMENDATIONS DES FABRICANTS ET DE L'INGÉNIEUR.

-TOUS LES ÉLÉMENTS DE STRUCTURES DEVRONT ÊTRE APROUVÉ PAR
L'INGÉNIEUR DES FOURNISSEURS

NOTES IMPORTANTES

NOTES GENERALES :

-LES COTES ONT PRIORITÉ SUR LES DESSINS ET LES MESURES PRISES À
L'ÉCHELLE

01

PROJET: 

SCEAU:

16 LOGEMENTS

ST-JEAN-SUR-RICHELIEU

Conception architecturale
MARC POIRIER
a-r-c-h-i-t-e-c-t-u-r-e
43 ave de Honfleur
Candiac
J5R 3P4.              (514)923-7701
mpoirier@conceptmpdesign.com

CLIENT

PROJET

TITRE DU DESSIN

Y.P.

DATE :

M.C.
DESSIN NO:

DESSINÉ PAR:

ÉCHELLE :

CHRISTIAN BOIRE

171116

19/02/2019

www.groupeagc.com438-288-0999
514.692.0626 info@groupeagc.com

23/08/18 ÉMIS POUR PERMIS

02 30/01/19 ÉMIS POUR PERMIS

03 19/02/19 ÉMIS POUR PERMIS
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Échelle: 3/4"=1'-0"
COUPE DE MUR EXTERIEUR (MAÇONNERIE)

A10
02

Échelle: 3/4"=1'-0"
COUPE DE MUR MITOYEN (C-a)

A10
04

Échelle: 3/4"=1'-0"
COUPE DE MUR PORTEUR

A10
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Échelle: 3/4"=1'-0"
DÉTAIL DE LA MARQUISE

A10
06

Échelle: 3/4"=1'-0"
DÉTAIL DU PERRON AVANT

A10
08

Échelle: 1"=1'-0"
DÉTAIL D'ÉTANCHÉITÉ DES FENÊTRES A10

09
Référence GCR
DÉTAIL DES  BALCONS  AVANT

A10
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Échelle: 3/4"=1'-0"
COUPE DE MUR MITOYEN (C-b)
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